
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 1440000: agriculture 
En vigueur au 01/07/2019 (Dernière actualisation de la page 28/10/2019) 
Augmentation CCT de 1,1% en 07/2019 pour les salaires minimums. 

Abrogation SCP 120.02 en 07/2019. Le champ de compétence de la CP 144 est élargi aux

activités suivantes en 07/2019 : la culture du lin, la culture du chanvre, la première transformation

du lin et/ou du chanvre. On entend par première transformation : la séparation des différentes

composantes de la plante. 

En cas d’indexation et d'augmentation CCT en application des CCT sectorielles, les salaires

minimums et les salaires réels sont indexés. 

 

Pour le présent barème salarial, il n'y a jamais eu de salaires des jeunes ou d'âges de départ. Le

barème salarial est supposé être d'application sans distinction d'âge. La CCT n°50 du CNT n'est

pas d'application.

1. : AGRICULTURE À L'EXCEPTION DU LIN
1.1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h

1.1.1. Type de personnel: Non-temporaire
 

1.1.2. Type de personnel: Temporaire
 

2. : CULTURE DU LIN, CULTURE DE CHANVRE, LA

TRANSFORMATION PRIMAIRE DU LIN ET/OU DU CHANVRE
2.1. REGIME (sur base hebdomadaire): 39h
 

Catégorie
Non-qualifiés 9.84
Spécialisés 10.39

Qualifiés 10.85

Catégorie
Travail saisonnier et occasionnel 9.37

Equipe Catégorie
ETUDA

NT
100% 102% 103% 110% 115% 120%

TRAVAI
L DE
JOUR

11.82 13.13 13.39 13.52 14.44 15.10 15.76



EQUIPE
DOUBL

E,
EQUIPE
CROIS

EE

12.81 14.23 14.52 14.66 15.66 16.37 17.08

TRAVAI
L DE
NUIT

15.55 17.28 17.62 17.80 19.01 19.87 20.73
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